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(54) Tambour de fraise pour la réalisation de tranchées verticales

(57) Tambour de fraise pour la réalisation de tran-
chées verticales comprenant une virole cylindrique (22)
montée rotative autour de son axe de révolution et une
pluralité d'outils de fraisage (28, 30) montés sur la face
externe de ladite virole.

Les outils comprennent une pluralité de premiers
rouleaux (36), équipés d'éléments de coupe (38) mon-
tés rotatifs autour d'axes, le plan médian des rouleaux
étant sensiblement confondu avec le plan médian (P-P')
de la virole, et dont la longueur est inférieure à la lon-
gueur de la virole ; et

- une pluralité de paires de deuxièmes rouleaux (50,
52) équipés d'éléments de coupe, les rouleaux
d'une même paire étant montés rotatifs autour
d'axes (54, 56) en porte-à-faux, chaque rouleau
ayant une longueur au moins égale à la distance
qui sépare une extrémité d'un premier rouleau de
l'extrémité correspondante de la virole, l'enveloppe
de l'extrémité externe des deuxièmes rouleaux
étant au moins dans le plan contenant une extrémi-
té (32, 34) de la virole.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un tambour
pour fraise utilisable notamment pour la réalisation de
tranchées verticales dans des sols durs ou très durs.
[0002] Pour réaliser des tranchées verticales suscep-
tibles de présenter une grande profondeur, typiquement
au moins 15 mètres, il est connu d'utiliser des appareils
de forage dénommés le plus souvent fraises et qui sont
en eux-même de type bien connu. De tels engins de fo-
rage sont notamment décrits dans la demande de bre-
vet européen n° 1 231 327 déposée au nom de la de-
manderesse. Ces engins sont essentiellement consti-
tués par un châssis suspendu à l'extrémité inférieure
d'un moufle. Le châssis de la fraise est équipé à son
extrémité inférieure de deux paires de tambours de frai-
sage entraînées chacune par un moteur de préférence
hydraulique. Selon la nature du terrain à creuser, des
outils de fraisage de types différents sont fixés sur la
virole du tambour de fraise.
[0003] Lorsqu'on veut réaliser la tranchée dans un sol
dur ou très dur, les outils de fraisage sont souvent cons-
titués par des rouleaux ou molettes montés libres en ro-
tation sur la périphérie de la virole du tambour. Ces rou-
leaux sont équipés de boutons qui permettent de poin-
çonner le sol dur et ainsi de réaliser le forage. Cepen-
dant, le montage des outils de fraisage sur la virole du
tambour, dans ce cas, soulève certaines difficultés.
[0004] Ces difficultés apparaîtront plus clairement en
se référant à la figure 1 annexée. Sur cette figure, on a
représenté l'âme centrale 12 de la fraise qui constitue
l'extrémité inférieure du châssis de celle-ci. Sur cette
âme sont montés deux tambours 14 et 16 de fraise et
qui sont représentés par leur tranche sur la figure 1.
Chaque tambour ou plus précisément chaque virole
14a, 16a de tambour présente une certaine largeur I se-
lon la direction de l'axe de rotation X-X' des tambours.
Pour réaliser la tranchée verticale, il est nécessaire que
les outils de fraisage montés sur les viroles permettent
le forage sur une largeur L au moins égale à la largeur
I des viroles. Or, lorsque l'on doit forer dans un sol dur
ou très dur, le montage des rouleaux ou molettes cons-
tituant les outils de fraisage soulève d'importantes diffi-
cultés compte tenu des efforts très importants que doi-
vent absorber les rouleaux et donc en particulier les pa-
liers et les axes sur lesquels ces rouleaux sont montés
rotatifs.
[0005] Pour tenter de résoudre ce problème, on a dé-
crit dans le brevet US 5 924 222 des tambours de fraise
qui sont constitués par des viroles cylindriques sur les-
quelles sont montés des rouleaux tronconiques décalés
angulairement sur les viroles et qui présentent vers les
faces externes de la virole une inclinaison d'axe de ro-
tation suffisante pour permettre le montage des axes
des rouleaux sur deux paliers d'extrémité. Cela permet
d'absorber les efforts mécaniques très importants appli-
qués aux axes et aux paliers. En raison de la forte incli-
naison de ces axes, il est nécessaire que les rouleaux

présentent une forte conicité.
[0006] Cependant, cette solution qui consiste à utili-
ser des rouleaux fortement tronconiques et inclinés de
façon importante par rapport au plan médian des viroles
ne permet pas d'obtenir un rendement important des
outils de fraisage.
[0007] Un objet de la présente invention est de fournir
un tambour de fraisage qui permette effectivement le
fraisage de la tranchée sur toute la largeur des viroles
des tambours de fraisage, tout en permettant d'obtenir
un rendement de l'outil bien supérieur à celui que l'on
obtient par la technique décrite ci-dessus.
[0008] Pour atteindre ce but, selon l'invention, un tam-
bour de fraise pour la réalisation de tranchées verticales
comprenant une virole cylindrique montée rotative
autour de son axe de révolution et présentant des faces
d'extrémité et une pluralité d'outils de fraisage montés
sur la face externe de ladite virole, est caractérisé en ce
que lesdits outils comprennent :

- une pluralité de premiers rouleaux montés rotatifs
autour d'axes faisant un angle inférieur à 45 degrés
avec l'axe de rotation du tambour dont la paroi ex-
terne est une surface de révolution symétrique par
rapport au plan médian du rouleau orthogonal à son
axe de rotation, ledit plan médian étant sensible-
ment confondu avec le plan médian de la virole, la-
dite paroi externe dont la longueur est inférieure à
la longueur de la virole étant équipée d'éléments de
coupe ; et

- une pluralité de paires de deuxièmes rouleaux, les
rouleaux d'une même paire étant montés rotatifs
autour d'axes en porte-à-faux dont le support est
monté sur la zone centrale de la virole, lesdits axes
faisant avec l'axe de la virole un angle inférieur à
30 degrés, chaque rouleau ayant une longueur au
moins égale à la distance qui sépare une extrémité
d'un premier rouleau de l'extrémité correspondante
de la virole, l'enveloppe de l'extrémité externe des
deuxièmes rouleaux étant au moins dans le plan
contenant une extrémité de la virole, les paires de
deuxièmes rouleaux étant décalées angulairement
entre elles et par rapport aux premiers rouleaux, la
paroi externe de chaque deuxième rouleau étant
munie d'éléments de coupe.

[0009] On comprend que le forage de la tranchée sur
toute la largeur de la virole du tambour de fraisage est
obtenu par la combinaison de l'action des premiers rou-
leaux cylindriques et des paires de rouleaux montés à
proximité des faces d'extrémité de la virole du tambour.
[0010] Les premiers rouleaux étant sensiblement cy-
lindriques ou légèrement en forme de tonneaux, on ob-
tient un rendement optimal de l'outil. Pour obtenir le fo-
rage sur toute la largeur de la virole, ce que ne peuvent
bien sûr réaliser les premiers tambours dont la largeur
est nécessairement inférieure à celle de la virole, on a
prévu à proximité des faces d'extrémité des viroles de
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monter des rouleaux de largeur plus réduite qui peuvent
être montés en porte-à-faux dans un palier unique du
fait que la plus grande partie de l'effort de forage est
obtenue par les premiers rouleaux.
[0011] Selon un mode préféré de mise en oeuvre, les
premiers rouleaux ont des axes qui sont montés à cha-
cune de leurs extrémités dans des paliers fixés sur la
paroi externe des viroles. On obtient ainsi non seule-
ment une efficacité de forage optimale, mais également
une tenue mécanique aux efforts également optimale
du fait de la présence des paliers aux deux extrémités
des axes de rotation de ces premiers rouleaux.
[0012] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront mieux à la lecture de la description
qui suit de plusieurs modes de réalisation de l'invention
donnés à titre d'exemples non limitatifs. La description
se réfère aux figures annexées, sur lesquelles :

- la figure 1 déjà décrite est une vue de principe illus-
trant le mode d'action d'une fraise à tambour ;

- la figure 2 est une vue de face d'un tambour de frai-
se conforme à l'invention ; et

- la figure 3 est une vue de côté du tambour de fraise
de la figure 2.

[0013] En se référant tout d'abord aux figures 2 et 3,
on va décrire un premier mode de réalisation du tam-
bour de fraise qui porte la référence générale 20.
[0014] Le tambour 20 comprend tout d'abord une vi-
role cylindrique 22 qui est entraînée en rotation autour
de son axe de révolution X-X' par un moteur non repré-
senté solidaire de l'âme 24 de la fraise. Des pièces mé-
caniques telles que 26 réalisent la transmission en ro-
tation entre la sortie du moteur d'entraînement et la vi-
role 22. Ces parties de la fraise étant bien connues, il
n'est pas utile de les décrire en détail.
[0015] Sur la face externe 22a de la virole 22 sont
montés des outils de fraisage qui sont de deux types
différents. On trouve, d'une part, des outils 28 qui sont
constitués par un rouleau unique qui sera décrit ultérieu-
rement plus en détail et, d'autre part, des outils de frai-
sage 30 constitués par une paire de deuxièmes rou-
leaux de fraisage. Comme le montre la figure 2, les outils
de fraisage 28 ou 30 sont angulairement régulièrement
répartis sur la virole 22 autour de son axe de rotation X,
X' en faisant entre eux des angles au centre b. Dans le
mode particulier de réalisation représenté sur la figure
2, on trouve alternativement un outil 28 puis deux outils
30, puis un outil 28, etc. Bien entendu, d'autres réparti-
tions des deux types d'outils pourraient être mises en
oeuvre.
[0016] En se référant maintenant plus particulière-
ment à la figure 3, on va décrire plus en détail les outils
de fraisage 28 et 30. Sur cette figure, on retrouve la vi-
role 22 qui comprend deux faces d'extrémité respecti-
vement référencées 32 et 34, la distance entre ces faces
étant la largeur I de la virole 22. L'outil 28 est constitué
par un rouleau ou molette 36 dont la paroi latérale 36a

est munie d'éléments de coupe tels que des boutons 38.
La paroi latérale 36a du rouleau peut être cylindrique.
Elle peut également être une surface de révolution en-
gendrée par une génératrice qui a la forme d'une courbe
(portion d'ellipse) symétrique par rapport au plan mé-
dian du rouleau. Le rouleau 36 est monté rotatif autour
d'un axe 40 qui est sensiblement parallèle à l'axe X'-X
de rotation de la virole 22. L'axe 40 est supporté par
deux paliers d'extrémité 42 et 44 qui sont fixés sur la
face externe 22a de la virole par des supports 46 et 48.
Compte tenu de la présence des paliers et des supports,
on comprend que la largeur active du rouleau 36 réfé-
rencée l' est nécessairement inférieure à la largeur I de
la virole 22. Cependant, cette largeur l'est supérieure à
la moitié de la largeur I de la virole et, de préférence,
supérieure aux 2/3 de cette largeur. On comprend en
effet que des efforts très importants peuvent être sup-
portés par le rouleau 36 puisque son axe de rotation 40
est supporté par deux paliers d'extrémité 42 et 44.
[0017] De préférence, les axes 40 des rouleaux peu-
vent ne pas être parallèles à l'axe XX' de la virole 22,
mais faire avec celui-ci un angle réduit de l'ordre de 1 à
10 degrés pour autoriser un léger ripage des boutons
38 lors de la rotation du rouleau 36. Dans le cas de ter-
rains plus tendres, cet angle peut atteindre 45 degrés.
[0018] Le deuxième outil de fraisage 30 est constitué
par une paire de rouleaux de fraisage ou molettes réfé-
rencés 50 et 52. Les rouleaux 50 et 52 ont une paroi
latérale 50a, 52a qui est sensiblement cylindrique. Cha-
que rouleau 50, 52 est monté rotatif autour d'un arbre
54, 56 qui est monté en porte-à-faux respectivement sur
un palier 58, 60 fixé sur la paroi externe de la virole 22
par des supports 62 et 64. Dans le mode de réalisation
représenté, les axes de rotation 54 et 56 sont parallèles
à l'axe X-X' de rotation de la virole 22. Sur la figure 3,
les deuxièmes rouleaux 50 et 52 ont des axes parallèles
à l'axe XX' de la virole. Dans certains cas correspondant
à des terrains très durs, il est intéressant de donner aux
axes 54 et 56 une faible angulation de 1 à 10 degrés
pour obtenir un effet de ripage des rouleaux.
[0019] Les rouleaux 50 et 52 d'une même paire occu-
pent une même position angulaire par rapport à l'axe
X-X' de la virole et sont disposés sensiblement symétri-
quement par rapport au plan médian P-P' de la virole,
orthogonal à l'axe X-X'. Plus précisément, les rouleaux
50 et 52 sont disposés de telle manière que l'enveloppe
E et E' de ces rouleaux lors de la rotation de la virole 22
s'étende au moins jusqu'aux faces d'extrémité 32 et 34
de la virole ou aille légèrement en saillie par rapport à
ses faces. En outre, la largeur e de ces rouleaux est telle
que leur zone d'action recouvre partiellement celle des
premiers rouleaux 36 de telle manière que, lors du fo-
rage du sol, on ait un recouvrement entre la zone forée
par les rouleaux 36 et celle qui est forée par les rouleaux
50 et 52. Cependant, grâce à la largeur importante des
rouleaux 36, la largeur I des rouleaux 50 et 52 peut être
réduite. Elle est au plus égale au 1/4 de la largeur de la
virole et de préférence pas supérieure au 1/6ème.
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[0020] On comprend qu'ainsi on satisfait effective-
ment à la condition que la largeur L effectivement forée
par le tambour de fraise soit au moins égale à la largeur
I de la virole du tambour. La largeur de la virole peut être
comprise entre 25 et 75 cm. En outre, on comprend que
la plus grande partie du forage est réalisée par les rou-
leaux 36 dont les axes de rotation sont montés dans
deux paliers d'extrémité 42 et 44. On comprend en re-
vanche que les deuxièmes rouleaux 50 et 52 n'ont à dé-
velopper qu'une force de forage beaucoup plus limitée
en raison de la présence des rouleaux 36. C'est pour-
quoi les rouleaux 50 et 52 peuvent être montés en porte-
à-faux sur les paliers 58 et 60. Malgré ce montage en
porte-à-faux et grâce aux efforts limités appliqués sur
ces rouleaux, ceux-ci peuvent supporter les contraintes
qui leur sont appliquées.
[0021] Les rouleaux 50 et 52, sur leurs parois latéra-
les 50a et 52a sont équipés de boutons tels que 66. Des
boutons 66' peuvent également être prévus sur les
flancs externes 50b et 52b des rouleaux 50 et 52 dans
leur partie périphérique. On pourrait également envisa-
ger d'équiper l'intégralité des faces d'extrémité externe
50b et 52b des rouleaux 50 et 52 de boutons 66'.
[0022] En outre, les premiers rouleaux 36 peuvent
être centrés par rapport à la virole 22. Dans ce cas, le
milieu de l'axe de rotation des rouleaux est sensible-
ment disposé dans le plan médian de la virole 22 ortho-
gonal à l'axe de rotation XX' de celle-ci. Les premiers
rouleaux 36 peuvent également être disposés en quin-
conce. Dans ce cas, les milieux des axes des rouleaux
36 sont alternativement disposés d'un côté et de l'autre
du plan médian de la virole 22 orthogonal à son axe de
rotation.

Revendications

1. Tambour de fraise pour la réalisation de tranchées
verticales comprenant une virole cylindrique mon-
tée rotative autour de son axe de révolution et pré-
sentant des faces d'extrémité et une pluralité
d'outils de fraisage montés sur la face externe de
ladite virole, caractérisé en ce que lesdits outils
comprennent :

- une pluralité de premiers rouleaux montés ro-
tatifs autour d'axes faisant un angle inférieur à
45 degrés avec l'axe de rotation du tambour
dont la paroi externe est une surface de révo-
lution symétrique par rapport au plan médian
du rouleau orthogonal à son axe de rotation,
ledit plan médian étant sensiblement confondu
avec le plan médian de la virole ; ladite paroi
externe étant équipée d'éléments de coupe ; et
dont la longueur est inférieure à la longueur de
la virole ; et

- une pluralité de paires de deuxièmes rouleaux,
chaque rouleau d'une même paire étant monté

rotatif autour d'un axe en porte-à-faux dont le
support est monté sur la zone centrale de la vi-
role, les axes font avec l'axe de la virole un an-
gle < 30 degrés, chaque rouleau ayant une lar-
geur au moins égale à la distance qui sépare
une extrémité d'un premier rouleau de l'extré-
mité correspondante de la virole, l'enveloppe
de l'extrémité externe des deuxièmes rouleaux
étant au moins dans le plan contenant une ex-
trémité de la virole, les paires de deuxièmes
rouleaux étant décalées angulairement entre
elles et par rapport aux premiers rouleaux, la
paroi externe de chaque deuxième rouleau
étant munie d'éléments de coupe, par quoi la
zone de forage des paires de deuxièmes rou-
leaux recouvre partiellement la zone de forage
des premiers rouleaux.

2. Tambour de fraise selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que l'axe des premiers rouleaux fait
avec l'axe de la virole un angle compris entre 1 et
10 degrés.

3. Tambour de fraise selon l'une quelconque des re-
vendications 1 et 2, caractérisé en ce que les
deuxièmes rouleaux font un angle compris entre 1
et 10 degrés avec l'axe de la virole.

4. Tambour de fraise selon l'une quelconque des re-
vendications 1 et 2, caractérisé en ce que lesdits
deuxièmes rouleaux sont cylindriques et leurs axes
de rotation sont sensiblement parallèles à l'axe de
rotation de la virole.

5. Tambour de fraise selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 4, caractérisé en ce que le milieu
de l'axe des premiers rouleaux est sensiblement
dans le plan médian de ladite virole orthogonal à
son axe de rotation.

6. Tambour de fraise selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 4, caractérisé en ce que le milieu
de l'axe des premiers rouleaux est alternativement
disposé de part et d'autre du plan médian de la vi-
role orthogonal à son axe de rotation.

7. Tambour de fraise selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 6, caractérisé en ce que les flancs
externes des deuxièmes rouleaux sont munis, au
moins dans leur zone périphérique, d'éléments de
coupe.

8. Tambour de fraise selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 7, caractérisé en ce que l'axe de
rotation de chaque premier rouleau est monté à
chacune de ses extrémités dans un palier solidaire
de la paroi externe de la virole.
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9. Tambour de fraise selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 8, caractérisé en ce que lesdits
premiers rouleaux sont cylindriques.

10. Tambour de fraise selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 8, caractérisé en ce que lesdits
premiers rouleaux ont une forme de tonneaux.

11. Tambour de fraise selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 10, caractérisé en ce que lesdits
éléments de coupe sont des boutons.

12. Tambour de fraise selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 11, caractérisé en ce que la lar-
geur desdits premiers tambours est au moins égale
à la moitié de la largeur de la virole.
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